 	Procédure de concurrence de produits
Généralités (rappel)

Sont favorisés les produits :
· AB ou tendant vers les pratiques AB
· respectant la saisonnalité 
· locaux
Cas particuliers : 
· bananes, citrons, etc. sont considérés comme des produits de consommation courante donc en rayon à l’année,
· Les tomates sont en rayon dès début juillet car trop tardives en Bauges par rapport à la saison touristique

Le transport par bateau est préférable au transport par avion si le choix est possible.
Tous les produits sont examinés périodiquement par la  « commission éthique »

Concurrence de produits

· Entre Epicerie bio et producteur

· Pas de restriction entre un produit « producteur » et un produit « épicerie », dans  le but de proposer une gamme de produits différents tant au niveau prix que goût  aux consommateurs, 

· avec une information du côté « épicerie » sur un produit « producteur » similaire
Mise en avant des producteurs  (fiches de présentation, encart, espace dédié, animation, etc.)

· Entre producteurs

Lorsqu’un producteur, adhérent ou non à Cap’Bauges, propose un produit déjà en rayon, il faut :

· Informer le COPIL via les représentants prod ou les salariées

· Informer l’autre producteur de la démarche avant décision du Copil et des Salariés

· Faciliter leur rapprochement

· Discussion entre le producteur en place et le producteur intéressé 

· Si désaccord ou difficultés, faire venir au Copil les deux producteurs 

Dans tous les cas, accord ou désaccord et en fonction des éléments fournis au COPIL celui-ci prendra sa décision en gérant au cas par cas, avec priorité à celui en place et sa volonté de passer en bio.
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